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Tha pouison de Dodet

Le vidhc dzedze dé pé dé Virepote
étâi dei son couerti ei train dé couedhi
dé le cothârde ke li medgivont se salârde
kan ér oudaovri la déléze. E se révire et
vâi arrevâ tha pouison dé Dodet, kemei
on desâi pé le veladzo. le pdhe grand
lârro dé tot le district.

E ne robâve jamé gros, dé le takenisse :

ona brâcha dé fein, ona cordetta, 'na châi-
de. mêmamei' na choka dé fémé. Se n'âve
rei pu accrotsi dé tota la senanna, li seim-
bdhâve k'ér âve perdu.

Le dzedze. on tot bouen hommo, âve
pcdia dé lui. l'âve dza teria d'affére on
pare dé coup et li âve tsâke coup fé
promettre dé pas rékeminci. Mé tiet vout-
lâivo Kan on a affére à on Iulu à kâ é

mankè todzo nenanta centimes po fére on
franc. D'ailleurs, desâi-te, i ne robe pas. i
preise

— T'as oncor auke su la concheince,
Dodet, li eiterve le dzedze. Te devra tot
parai tzandzi dé conduite.

— Avoué kâ Avoué le menistre Mé
é ne vu pas. répond Dodet.

— T'ein as mé fé oncor ona. pouison
(lé Dodet ke t'é

— Pa pire J'é fenamei volu reidre service

n Djan-Pierro.
— Et kemei as-to fé Tien service as-to

couedia li reidre
i — Et bin. tinke. Le Djan-Pierro a séya
i son prâ de la Modhe iô ér a sénâ de la

fcnasse. E l'a épantcha et cei a badha gros
trua épais. Adon. hier à né. po Ii fére
service, i sâi zu écrâmâ tot cei ke y âve dé
trua po ke la resta sétsâi bin. et cei m'a
fé on petiou facet. Ma tsivra âme tant ce
fenatson.

— Et adon. t as pouâire ke le Djan-Pierro
portai pdhainte contre té, hein! Dodet?

— Oh pouâire. i'n'é pas frantsemei
pouâire pask'i se prâu ke vo z'allâ arrin-
•lzi l'affère kemei dé couetema.

Cette poison de Dodet

Le vieux juge de paix de Virepote
était dans son courtil. en train de cueillir
des coîtrons qui lui mangeaient ses salades,

quand il entend ouvrir le portail. Il se

retourne et voit arriver cette poison de
Dodet. comme on disait par le village, le
plus grand larron de tout le district.

Il ne volait jamais beaucoup, des bagatelles

: une brassée de foin, une corde, un
coin de fer. mêmement une « choque » de
fumier. S'il n'avait rien pu accrocher dans
toute la semaine, il lui semblait qu'il avait
perdu.

Le juge, un tout bon homme, avait pitié
de lui. l'avait déjà tiré d'affaire maintes
fois et lui avait chaque fois fait promettre
de ne pas recommencer. Mais que voulez-
vous Quand on a affaire à un lulu à qui
il manque toujours nonante centimes pour
faire un franc D'ailleurs, disait-il, je ne
vole pas. je prends

— Tu as encore quelque chose sur la
conscience. Dodet. lui demande le juge. Tu
devrais tout de même changer de conduite.

— Avec qui Avec le pasteur Mais
il ne veut pas, répond Dodet.

— Tu en as de nouveau fait encore une,
/toison de Dodel que lu es

— Pas même J'ai seulement voulu rendre

service au Jean-Pierre.
— Et comment as-tu fait Quel service

as-tu pensé lui rendre
— Eh bien, voilà. Le Jean-Pierre a

fauché son pré de la Moille où il a semé
de la fenasse. Il l'a étendue et ça a donné
beaucoup trop épais. Alors, hier soir, pour
lui faire service, je suis allé écrémer ce
qu'il y avait de trop pour que le reste
sèche bien, et ça m'a fait un petit fagot.
Ma chèvre aime tant ce fenatson.

— Et alors, lu as peur que le Jean-
Pierre porte plaint e contre toi. hein
Dodet

— Oh peur, je n'ai pas franchement
/leur parce que je sais bien que vous allez
arranger l'affaire comme d'habitude.
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Et le Dodet desâi cei avoué" na voix tota
routse et l'évoue é z'uet kemei se se ré-
peitâi bin adrâi et allâve se bouetâ à

pdhorâ dé rémords.
— Et bin, acâuta, i éprovérâi onco ci

coup, le derrâi, ma te mé promet dé jamé
rei mé robâ.

— I le vo dzure, Monsu le dzedze.
— Tot parai, dis-mé vâi, Dodet, te n'ein

a robâ tiet on façottet
¦— Ouâi, mé avoué cei k'i compte prei-

dre à né. cei faré bin on bon facet.

Djan-Pierro dé le Savoles.

« Tiennet » n'est plus

L'Amicale des Patoisants du Pays
d'Enhaut vient de perdre, en la
personne de M. Etienne Gétaz-Beyeler,
dit « Tiennet », un de ses plus
fidèles membres. Il est décédé le 2

février 1959, à l'âge de 82 ans. après
de grandes souffrances supportées
avec résignation.

Avec lui s'en va un témoin du
passé, alors que le M.O.B. n'existait
pas encore.

Avec deux ou trois domestiques et
(piatre à cinq chevaux, il partait avec
un chargement de longs bois depuis
Gessenay jusqu'à Bulle et revenait.
ses chars chargés de produits
alimentaires.

Pendant de nombreux étés, il alla
au chalet et ceci jusqu'à deux ans
avant sa mort. Son décès va faire un
grand vide (lans cette chère Amicale,
qu'il aimait tant et dont il était
membre fondateur.

A sa chère épouse, à sa grande
famille va toute la sympathie de ses
amis patoisants.

A. D.
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Et le Dodet disait ça avec une voix toute
enrouée et l'eau aux yeux comme s'il se

repentait fort et allait se mettre à pleurer
de remords.

— Et bien, écoute, j'essayerai encore
cette fois, la dernière, mais tu me promets
de ne plus jamais rien dérober.

— Je vous le jure, Monsieur le juge.
— Tout de même, dis-moi. Dodet. tu

n'en as volé qu'un petit fagot
— Oui. mais avec ce que je compte

prendre ce soir, ça fera bien un bon fagot.

Henri Nicolier.

Un convoyeur valaisan

C'était pendant la première guerre,
en \ alais. Un gros major d'artillerie se

fait une douloureuse entorse. On est dans

un endroit très escarpé. Les hommes le

descendent comme ils peuvent jusqu'au
sentier où l'on arrange un brancard. On

arrive enfin au chemin muletier en vue
d'un hameau. On y va quérir un maigre
mulet et un petit char de montagne où

le gros homme s'étend de son mieux sur
du foin.

— Pourquoi tiens-tu ainsi la tête du

mulet, demande l'officier au convoyeur
— Ah mon major, c'est que je (lois

l'empêcher de voir cette pesante charge

ROMANDS QUI VENEZ A LAUSANNE
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